
( ~o 23. ) 

Chambre des Représentants. 

StA11ci no 26 NovEHBI\& i 895. 

Prajct de loi apporlant iles modifications aux dispositions qui régissent 
le iommerte drs viandes (1). 

AMENDEMENTS PRÉSENTÉS PAR LE GOUVERNEMENT. 

Aar. 5. 

A. - Remplacer le premier alinéa par la disposition suivanle : 

L'alinéa 7 de l'article précité est modifié comme il suit: 

« Les frais d'expertise des viandes provenant d'animaux abattus en Bel 
gique seront, à partir du jcr janvier i8961 à la charge de la commune du 
lieu d'abalage. 

l) Néanmoins, dans les communes de moins de 5~:$00 habitants, il pouna 
être prélevé, à charge des intéressés, un droit qui n'excédera pas le coût des 
frais d'inspection el dont le taux sera déterminé par le conseil communal, 
moyennant l'approbation du Roi. n 

B. - Remplacer, dans le deuxième alinéa de l'article 5, in fi,ne, les mols: 
c, dont le taux sera détermitlé par le conseil communal, moy,mnmll l'appro 
bation du Roi u par ceux-ci : n don! le taux sera déterminé par le Gouve-r~ 
11ement ». 

Lrox D.: liRUYN, 

(1) Projet de loi,n°103, i . d 9 r. 8eSSIOO e f 8 ~-1895. tapport, n° 17~, 
Terte adopté par ln Chambre au premier l'oie, n• t3. 


